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Arrêté n° 19865

VU le Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement ;

VU  le  décret  modifié  n°  77-1133  du  21  septembre  1977  pris  pour  l'application  de  la  loi  
n°  76-663  du  19  juillet  1976  relative  aux  Installations  Classées  pour  la  Protection  de 
l'Environnement (codifiée au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) ;

VU  l'arrêté préfectoral du 8 novembre 1996 réglementant les activités d'embouteillage d'eau 
minérale et de préparation et embouteillage de jus de sodas et boissons à base de jus de fruits 
exercées sur le territoire de la commune de SAINT-ALBAN-LES-EAUX – Les Grands Prés ;

VU la demande présentée par la S.A. EAUX MINERALES DE ST.ALBAN-LES-EAUX en vue 
d’obtenir l’autorisation d’étendre ses activités d’embouteillage et de stockage d’eau minérale, 
sodas et boissons à base de jus de fruits par la mise en service d’une unité de stockage à 
gestion automatique par transstockeur d'un volume supérieur à 50 000 m3 sur le territoire de la 
commune de SAINT-ALBAN-LES-EAUX – Les Grands Prés ; 

VU les plans et pièces annexés à la demande ;

VU le dossier de l’enquête à laquelle il a été procédé en application de l’article L 512-2 du Code 
de l'Environnement susvisé et conformément aux dispositions des articles 6, 6bis et 7 du décret 
modifié du 21 septembre 1977 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 janvier 2005 portant sursis à statuer sur cette demande ; 

VU les avis émis par : 

• M. le Commissaire Enquêteur,
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• le conseil municipal de : 

- ST-ALBAN-LES-EAUX, le 4 octobre 2004,

- ST-ANDRE-D'APCHON, le 25 août 2004,

- VILLEMONTAIS, le 6 septembre 2004 

- OUCHES, le 9 SEPTEMBRE 2004, 

• M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, le 27 juillet 2004,

• M. le Directeur Départemental de l’Équipement, le 30 août 2004,

• M. le Directeur Régional de l’Environnement, le 18 août 2004,

• M. le Directeur Départemental du Travail  de l’Emploi  et de la Formation Professionnelle,  le 21 
octobre 2004,

• M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, le 3 septembre 2004,

• M. le Chef de Centre de l'Institut National des Appellations d'Origine le 27 septembre 2004,

• M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles Rhône-Alpes le 28 juillet 2004,

• M.  l'Inspecteur  des  Installations  Classées  dans  son  rapport  de  présentation  au  Conseil 
Départemental d’Hygiène, le 24 janvier 2005,

• le Conseil Départemental d’Hygiène dans sa séance du 7 février 2005;

CONSIDERANT que  les  dispositions  prévues  par  l'exploitant  et  les  prescriptions  techniques 
imposées par le présent arrêté sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par 
ces installations, notamment en matière de sécurité, de pollution atmosphérique et des eaux, de bruit 
et d'élimination des déchets et devraient permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec 
son environnement ; 

CONSIDERANT  que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit  à garantir  les intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé ; 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

A R R E T E 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

1.1 - La S.A. EAUX MINERALES DE SAINT ALBAN LES EAUX est autorisée à exploiter, sur le 
territoire de la commune de SAINT ALBAN LES EAUX  - Les Grands Prés, dans l'enceinte de son 
établissement ,les installations répertoriées dans le tableau ci-dessous.
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Désignation des installations Paramètre 
justifiant le 
classement

Rubriques de 
la 

nomenclature

Classement
A: autorisation
D: déclaration

NC: non classé
stockage  de  matières,  produits  ou 
substances combustibles 

142 002 m3

1146 t
1510-1 A

Boissons  (Préparation,  conditionnement 
de), bière, jus de fruits, autres boissons

1 700 000 l/j 2253-1 A

Eaux minérales, eaux de source, eaux de 
table (Conditionnement des)

500 000 l/j 2254-1 A

Polymères  (matières  plastiques, 
caoutchoucs,  élastomères,  résines  et 
adhésifs  synthétiques)  (transformation de) 
thermoformage

38 t/j 2661-1-a A

Réfrigération ou compression (installations 
de) fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 105 Pa,

1130 kW 2920-2-a A

Comburants (hypochlorite de soude) 3 t 1200-2-c D

Polymères  (matières  plastiques, 
caoutchoucs,  élastomères,  résines  et 
adhésifs synthétiques) (stockage de)

297 m3 2662-b D

Refroidissement par dispersion d’eau dans 
un  flux  d’air  en  circuit  primaire  fermé 
(installations de) 

2921.1a A

Combustion, 6.92 MW 2910-A-2 D
Accumulateurs (Ateliers de charge d') >10 kW 2925 D

Gaz  inflammables  liquéfiés  (stockage  en 
réservoirs manufacturés de), 

4.34 t 1412 NC

Dépôts  de  bois,  papier,  carton  ou 
matériaux combustibles analogues.

478 m3 1530 NC

Liquides  inflammables  (stockage  en 
réservoirs manufacturés de) 

0.525 m3 1430/1432 NC

acide  chlorhydrique  à  plus  de  20  %  en 
poids d'acide, acide phosphorique, (emploi 
ou stockage d') 

3 t acide 
phosphorique

8t acide 
chlorhydrique

1611 NC

Soude  ou  potasse  caustique  (emploi  ou 
stockage de lessives de)

5 t à 20% 1630 NC

produits dont 50 % au moins de la masse 
totale unitaire est composée de polymères 
(matières  plastiques,  caoutchoucs, 
élastomères,  résines  et  adhésifs 
synthétiques) (stockage de) : 

457.45 m3 2663-2 NC
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1.2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 
demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté.

1.3 - L’arrêt définitif  de tout ou partie des installations susvisées, fait  l’objet d’une notification au 
Préfet de la Loire, dans les délais et les modalités fixées par l’article 34.1 du décret 77-1133 du 21 
septembre 1977.

1.4 - L’arrêté préfectoral du 8 novembre 1996 est abrogé.

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A 
                                L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT

1 - GÉNÉRALITÉS

1.1. - Contrôles et analyses

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des 
installations  et  dans  des  conditions  représentatives.  L’ensemble  des  appareils  et  dispositifs  de 
mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de 
ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées, sauf 
dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes.

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 
d’application pris au titre de la du Livre V-Titre 1er du Code de l'Environnement. En l’absence de 
méthode  de  référence,  la  procédure  retenue  doit  permettre  une  représentation  statistique  de 
l’évolution du paramètre.

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des 
contrôles spécifiques,  des prélèvements, des analyses soient  effectués par un organisme dont le 
choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect 
des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées.

Les  frais  occasionnés  par  les  contrôles  visés  aux  deux alinéas  précédents  sont  à  la  charge de 
l’exploitant.

1.2 - Documents

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont  tenus à la 
disposition de l’inspecteur des installations classées, à l’exception de ceux dont la communication est 
expressément demandée par le présent arrêté. 
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1.3 - Intégration dans le paysage

L’exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d’intégrer  l’établissement  dans  le 
paysage.  L’ensemble  des  installations,  y  compris  les  abords  placés  sous  son  contrôle  et  les 
émissaires de rejet, est  maintenu propre et entretenu en permanence.

1.4 - Utilités

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que manches 
de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

Il  s’assure  également  de  la  disponibilité  des  utilités  (énergie,  fluides  )  qui  concourent  au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles.

2 - BRUIT ET VIBRATIONS

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

2.2 - Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit 
admissibles  en  limite  de  propriété  et  les  émergences  admissibles  dans  les  zones  à  émergence 
réglementée, ainsi que la périodicité et l’emplacement des mesures, sont fixés dans l’annexe 1 du 
présent arrêté.

Bruit à tonalité marquée
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut 
excéder 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies.

2.3 - Les véhicules de transport,  les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être 
conforme à un type homologué.

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 
haut-parleurs,...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations  sont isolées 
par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques 
annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet  1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
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l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie 
par cette circulaire.

3 - AIR

3.1 - Captage et épuration des rejets

3.1.1 -Les installations doivent  être conçues,  implantées,  exploitées et entretenues de manière à 
limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, 
dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 
émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées 
par le présent arrêté.

Variation de débit et indisponibilité
Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière :
• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

3.1.2 - Les dispositifs d’évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, placés de manière 
à  réaliser des mesures représentatives.
La forme des cheminées ou conduits  d’évacuation,  notamment  dans la  partie  la  plus  proche du 
débouché,  doit  être  conçue  de  manière  à  favoriser  au  maximum l’ascension  et  la  diffusion  des 
effluents rejetés.
Les débouchés à l’atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations.

3.2 - Qualité des rejets
Les valeurs limites des rejets à l’atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées dans l’annexe 2 
du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, normes de mesure, 
transmission des résultats à l’inspection des installations classées).

3.3 - Envols
Sans préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  les  installations  adoptent  les  dispositions  suivantes, 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc...) et convenablement nettoyées ;
• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont 
prévues en cas de besoin ;

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
•
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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3.4 – Stockage
Les  stockages  de produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les 
installations  de  manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont  munies  de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions  du  présent  arrêté.  Les  équipements  et  aménagements  correspondants  satisfont  par 
ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs... ).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. A défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent...) que de l’exploitation, sont mises en œuvre.

3.5 - Odeurs
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 
Lorsqu’il  y  a  des  sources  potentielles  d’odeurs  de  grande  surface  (bassins  de  stockage,  de 
traitement...)  difficiles  à  confiner,  celles-ci  sont  implantées  de  manière  à  limiter  la  gêne  pour  le 
voisinage (éloignement...).

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l’exception des procédés 
de traitement anaérobie, l’apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, 
susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

4 - EAU

4.1- Consommation en eau

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l’exploitation  des 
installations pour limiter les flux d’eau.

Notamment  la  réfrigération  en  circuit  ouvert  est  interdite  sauf  autorisation  explicite  dans  l’arrêté 
préfectoral.

4.2- Alimentation en eau

4.2.1- Prélèvements
Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau incendie, sont 
précisés en annexe 3 du présent arrêté.

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 
communication  des  nappes  d’eau  distinctes,  et  pour  prévenir  toute  introduction  de  pollution  de 
surface,  notamment  par  un  aménagement  approprié  vis-à-vis  des  installations  de  stockage  ou 
d’utilisation de substances dangereuses.

En  cas  de  cessation  d’utilisation  d’un  forage,  l’exploitant  prend  les  mesures  appropriées  pour 
l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines.

.../...



8

Les ouvrages de prélèvements dans les cours d’eau ne doivent pas gêner le libre écoulement des 
eaux.

4.2.2- Protection des eaux
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé d’un 
dispositif de disconnexion.

4.2.3 - Dispositif de mesures
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur.

4.3- Collecte des effluents liquides

Les réseaux de collecte des effluents séparent  les eaux pluviales et  les eaux non polluées des 
diverses catégories d’eaux polluées.

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, 
sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages 
dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des 
produits transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de 
leur bon fonctionnement  seront effectués tous les ans et donneront lieu à compte rendu écrit.

4.4 - Traitement des effluents liquides

4.4.1 - Eaux vannes
Les  eaux  vannes  des  sanitaires  et  des  lavabos  seront  traitées  en  conformité  avec  les  règles 
sanitaires en vigueur.

4.4.2 - Eaux pluviales
Les  eaux  de  ruissellement  provenant  des  aires  susceptibles  de  recevoir  accidentellement  des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par  des 
dispositifs capables de retenir ces produits.

De plus, lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de 
circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un 
risque particulier d’entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc... 
ou si le milieu naturel est particulièrement sensible,  un réseau de collecte des eaux pluviales est 
aménagé et  raccordé à un bassin  de confinement  capable  de recueillir  le  premier  flot  des eaux 
pluviales.

Les eaux ainsi  collectées ne peuvent  être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur 
qualité et si nécessaire après traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de 
besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté.
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4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires
Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et entretenues. La 
dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées 
par le présent arrêté.

4.4.4. Eaux de refroidissement
Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement 
circuler en circuit fermé 

4.5 - Qualité des effluents

4.5.1 - Les  effluents  ne  devront  pas  comporter  des  substances  nocives  dans  des  proportions 
capables d’entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet.

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans l’annexe 3 
du  présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité,  transmission des 
mesures à l’inspection des  installations classées) 

4.6 - Conditions de rejet

4.6.1 - A l’exception  des cas accidentels  où la  sécurité des personnes ou des installations  serait 
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

4.6.2 -  Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions 
de  l’arrêté ministériel du 2 février 1998.

4.6.3 - Les ouvrages de rejet  doivent  permettre  une bonne diffusion  des  effluents  dans le  milieu 
récepteur.

4.6.4 Le raccordement à un réseau d’assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire 
du  réseau.  Dès  parution  du  présent  arrêté,  l'exploitant  transmettra  au  Préfet  la  convention  de 
raccordement et de rejet des effluents signée par le gestionnaire du réseau d'assainissement. Si les 
normes de rejets fixées par cette convention dépassent les normes de l'arrêté du 02 février 1998, 
l'exploitant fournira sans délai une étude de constat d'impact sur le milieu naturel. L'exploitant devra 
évaluer  le  rejet  au milieu  naturel  en tenant  compte  du rendement  de la  station  d'épuration  pour 
chaque polluant.

4.7 - Surveillance des rejets

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont 
équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative :
• des prélèvements d’échantillons,
• des mesures directes.
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Par  période  de  24  heures  est  prélevé  un  échantillon  de  4  litres  au  moins,  représentatif  des 
caractéristiques moyennes de l’effluent rejeté durant cette période ; cet échantillon est conservé à 
4° C pendant 7 jours, à la disposition de l’inspection des installations classées, dans un récipient 
fermé sur lequel sont portées les références du prélèvement.

A la  demande de l’exploitant  et  après accord  de l’inspection,  on  pourra limiter  les analyses  aux 
dosages des éléments les plus caractéristiques de la pollution émise par l’établissement.

Eaux pluviales : Nonobstant les contrôles prévus ci-dessus, un prélèvement annuel est effectué sur 
les eaux pluviales;   les éléments à analyser  sont  fixés d’un commun accord entre l’exploitant  et 
l’inspection.

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles

4.8.1 - L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l’exploitation des  installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

4.8.2- Stockages
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts,

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
• dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 800 litres.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Les capacités  de rétention sont  étanches aux produits  qu’elles  pourraient  contenir  et  résistent  à 
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou 
dangereux pour l’environnement,  n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans 
l’arrêté ministériel du 22 juin 1998.

4.8.3 - Manipulation et transfert
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.
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La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action physique et 
chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément aux 
règles en vigueur.

Sauf  exception  motivée  par  des  raisons  de  sécurité  ou  d’hygiène,  les  canalisations  de  fluides 
dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

4.8.4.- récupération des eaux d’extinction.
Un système doit permettre de recueillir les eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou 
d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction. Les organes de commande nécessaires à 
la mise en service de ce système doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.

Dès la parution du présent arrêté, l'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées la 
définition de l'équipement permettant d'atteindre cet objectif (rétention, cuvette déportée, etc…).

Les eaux ainsi  collectées ne peuvent  être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur 
qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration 
fixées par le présent arrêté.

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle, l’exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il 
dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution.

Renseignements
Ces renseignements concernent notamment :
• la toxicité et les effets des produits rejetés,
• leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel,
• la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d’entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,
• les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
• les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la flore exposées 

à cette pollution,
• les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

5 - DÉCHETS

5.1 - Dispositions générales

5.1.1 - L'exploitant prend  toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

A cette fin, il se doit successivement de :
• limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
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• trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
• s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique,
• s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 

des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées.

Tous  les  déchets  industriels  spéciaux,  générés  par  l’activité  de  l’entreprise,  sont  caractérisés  et 
quantifiés par l’exploitant.

Identification et suivi des déchets
Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est 
régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants :
• le code du déchet selon la nomenclature,
• la dénomination du déchet,
• le procédé de fabrication dont provient le déchet,
• son mode de conditionnement,
• le traitement d'élimination prévu,
• les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet),
• la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale),
• les risques présentés par le déchet,
• les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières,
• les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.

L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés :
• la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour,
• les résultats des contrôles effectués sur les déchets,
• les observations faites sur le déchet,
• les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement,...) et conservé par l'exploitant :
• code du déchet selon la nomenclature,
• dénomination du déchet,
• quantité enlevée,
• date d'enlèvement,
• nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé,
• destination du déchet (éliminateur),
• nature de l'élimination effectuée.

L'ensemble  de  ces  renseignements  est   tenu  à  la  disposition  de  l'inspecteur  des  installations 
classées.

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne à 
l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec 
l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances.
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5.1.2 - Procédure de gestion des déchets
L'exploitant  organise,  par  une  procédure  écrite,  la  collecte  et  l'élimination  des  différents  déchets 
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est  tenue à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées.

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation

5.2.1 - Toutes  dispositions  doivent  être  prises  pour  limiter  les  quantités  de  déchets  produits, 
notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation.

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre,... doit être effectué, 

en interne ou en externe, en vue de leur valorisation.

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 
pollutions  doivent  être  renvoyés  au  fournisseur  lorsque  leur  réemploi  est  possible.  Dans  le  cas 
contraire,  s'ils  ne peuvent  être totalement nettoyés,  ils  doivent  être éliminés comme des déchets 
dangereux.

5.2.4 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant 
le  taux  et  les  modalités  de  valorisation  est  effectué et  tenu à  la  disposition  de l'inspecteur  des 
installations classées.

5.3 - Stockages

5.3.1-  Toutes précautions sont prises pour que :
• les dépôts soient tenus en état constant de propreté ;
• les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ) ;
• les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des 

conditions  ne  présentant  pas  de  risque  de  pollution  (prévention  d’un  lessivage  par  les  eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines). A cette fin, les stockages de 
déchets  dangereux  sont  réalisés  sur  des  aires  dont  le  sol  est  imperméable  et  résistant  aux 
produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir 
les éventuels  déversements accidentels  et  si  possible  normalement  couvertes,  sinon les eaux 
pluviales sont récupérées et traitées ;

• les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles.

5.3.2  Stockage en emballages
Pour les déchets dangereux,  l'emballage portera systématiquement des indications permettant de 
reconnaître les dits déchets. 

Les déchets peuvent  être  conditionnés dans des emballages  en bon état  ayant  servi  à  contenir 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que :
• il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 

dans l'emballage,
• les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus.
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5.3.3 - La durée maximale de stockage des déchets ne doit  pas excéder 3 mois hormis pour les 
déchets générés en faible  quantité  (< 5 t/an)  ou pour des déchets faisant  l'objet  de campagnes 
d'élimination spécifiques.

5.4 - Élimination des déchets

5.4.1 - Principes généraux
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des installations 
dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant  les quantités éliminées 
et les filières retenues.

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par 
des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés comme 
combustibles lors des "exercices incendie".

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 relatif à 
l’élimination des déchets d’emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages.

5.4.2 - Filières d'élimination
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5.

L’exploitant  justifiera à compter  de la  parution du présent  arrêté,  le  caractère ultime au sens de 
l’article L541-1 du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge.

6 - SÉCURITÉ

6.1 - Dispositions générales

6.1.1 - Contrôle de l’accès
Des  dispositions  matérielles  et  organisationnelles  (clôture,  fermeture  à  clef,  gardiennage,...) 
interdisent l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance sont organisées. L'exploitant établit une 
consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien.

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus, et reçoit à 
cet effet une formation particulière.

Il est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte.

Le responsable de l'établissement  prend les dispositions  nécessaires  pour  que lui-même ou une 
personne  déléguée,  techniquement  compétente  en  matière  de  sécurité,  puisse  être  alertée  et 
intervenir rapidement sur les lieux y compris durant les périodes de gardiennage.
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6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité
L’exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  des  installations  qui,  en  raison  des 
caractéristiques qualitatives et  quantitatives des matières mises en œuvre,  stockées,  utilisées  ou 
produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres pouvant 
avoir  des  conséquences  directes  ou  indirectes  sur  l’environnement,  la  sécurité  publique  ou  le 
maintien en sécurité de l’environnement.

L’exploitant  détermine pour chacune de ces parties,  dites zones de sécurité,  la  nature du risque 
(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones.

Les  zones  de  sécurité  sont  signalées  et  la  nature  du  risque  et  les  consignes  à  observer  sont 
indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur.

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l’interdiction permanente 
de fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans 
son ensemble comme zone de sécurité.

Zones d’atmosphère explosible
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal 
de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Elles comprennent les zones de type I et II telles que définies par les règles d'aménagement des 
dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972).

Les  installations  comprises  dans  les  zones  de  risque  d’atmosphère  explosible  sont  conçues  ou 
situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à 
éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement.

Surveillance et détection dans les zones de sécurité
Les  zones  de  sécurité  sont  munies  de  systèmes  de  détection  dont  les  niveaux  de  sensibilité 
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer.

La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection.

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature 
et  la  localisation  des  installations,  les  conditions  météorologiques,  les  points  sensibles  de 
l'établissement et ceux de son environnement.

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité.

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en 
cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 
fonctionnement et accessibles en toute circonstance.

.../...



16

Détection incendie :
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie 
ou de tout autre système de surveillance approprié.
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse.
Détection gaz :
En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du type à deux 
seuils  d'alarme  fonction  d'un  pourcentage  de  la  limite  inférieure  d'explosivité  des  atmosphères 
explosives  qui  risquent  de  se  former.  Lorsque  celles-ci  comportent  des  produits  différents, 
l'étalonnage  est  effectué  à  partir  de  la  limite  inférieure  d'explosivité  du  produit  le  plus  sensible 
présent.

Détection fuite toxique
L'ensemble fixe de détection est disposé de façon à assurer à la fois :
• une détection au plus près des sources potentielles de fuites, de façon à repérer les anomalies 

sans conséquence notable sur le voisinage de l'unité (détecteurs de proximité),
• une  détection  en  périphérie  de  la  zone  à  surveiller,  caractérisant  une  forte  fuite  (détecteurs 

d'ambiance).

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec 
la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés 
aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse.

Conception  particulière  aux  bâtiments  inclus  dans  les  zones  de  sécurité  :  dégagements, 
ventilation,  désenfumage
- Dégagements
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, 
sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de 
secours en toute sécurité.

- Ventilation 
En  fonctionnement  normal,  les  locaux  sont  ventilés  convenablement,  de  façon  à  éviter  toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques.

-Désenfumage
Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de 
ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage 
sont  nécessaires,  leur  ouverture  doit  pouvoir  se  faire  pour  le  moins  manuellement,  par  des 
commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées.

Comportement au feu des structures métalliques
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les 
conditions d'intervention.

Conception des installations
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 
contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 
puissent être faites aisément.
Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes 
de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant.
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Equipements abandonnés
Les  équipements  abandonnés  ne  sont  pas  maintenus  dans  les  unités.  Toutefois,  lorsque  leur 
enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des  dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation.
Les bâtiments ou installations  désaffectés sont  également  débarrassés de tout  stock de produits 
dangereux  et  démolis  au  fur  et  à  mesure  des  disponibilités.  Une  analyse  détermine les  risques 
résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations de décontamination 
sont, le cas échéant, conduites.

6.1.4 - Règles de circulation
Les  voies  de  circulation  et  les  accès  aux  bâtiments  et  aires  de  stockage  sont  dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l’intervention des services 
de secours.

6.1.5 - Matériel électrique
L’installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées.
Les  installations  électriques  sont  conçues,  réalisées  et  contrôlées  conformément  aux  textes  et 
normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988.
En outre dans les zones de risque d’apparition d’atmosphère explosible, préalablement définies par 
l’exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mars 
1980.
Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou 
mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale.
Il est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de 
défaillance  de  l'alimentation  principale,  en  particulier  résultant  de  conditions  météorologiques 
extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes, etc.) on s'assure pour le moins de la disponibilité 
immédiate de l'alimentation de secours.

6.1.6 -Les  équipements  métalliques  contenant  ou  véhiculant  des  produits  inflammables  ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.
Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité ainsi  que pour  protéger  les installations  des effets des courants de 
circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées: 
• limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des poussières 

inflammables ;
• utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ;
• limitation  de  l'usage  des  matériaux  isolants  susceptibles  d'accumuler  des  charges 

électrostatiques ;
• continuité  électrique  et  mise  à  la  terre  des  éléments  conducteurs  constituant  l'installation  ou 

utilisés  occasionnellement  pour  son  exploitation  (éléments  de  construction,  conduits, 
appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages,...).

6.1.7- Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait  être à l’origine d’événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité 
des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être protégées contre la foudre selon les 
dispositions de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
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6.2 - Exploitation des installations

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage.
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l’établissement sont 
connus de l’exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à 
leur disposition.

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale.

Dans  chaque  installation  ou  stockage  (réacteurs,  réservoirs,  fûts,  entrepôts...)leur  nature  et  leur 
quantité  présentes  sont  connues  et  accessibles  à  tout  moment,  en  particulier  l’étiquetage 
réglementaire est assuré.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à 
une même rétention.

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité.

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 
quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de 
liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré.

Les réservoirs fixes sont équipés d’une alarme de niveau haut, locale ou reportée, déclenchant une 
action manuelle et/ou automatique arrêtant le remplissage. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations
L’exploitation  des  installations  doit  se  faire  sous  la  surveillance,  directe  ou  indirecte,  d’une  ou 
plusieurs personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite 
des  installations  et  des  dangers  et  inconvénients  des  produits  utilisés  ou stockés ainsi  que des 
procédés mis en œuvre. 

Arrêt d’urgence
Les opérateurs doivent  avoir  la  connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant 
d’apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l’exploitation.

- Dispositif de conduite
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle.
Le  dispositif  de  conduite  comporte  la  mesure  et  l'enregistrement  en  continu  des  paramètres 
significatifs de la sécurité des installations.

 - Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité
Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle 
que : 
• déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection
• dérive du  procédé au-delà des limites fixées
• incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement.

Ce  dispositif  d'arrêt  d'urgence  et  de  mise  en  sécurité  prend  en  charge  les  différentes  actions 
nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation :
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• automatiquement
• et/ou  par  action  manuelle  sur  des  commandes  de  type  "coup  de  poing"  déclenchant  des 

séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur les équipements concourant 
à la mise en sécurité.

6.2.3 - Consignes d’exploitation
Les opérations dangereuses,  font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs.

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de 
courte durée ou prolongée, opérations d’entretien).

Elles précisent :
• les modes opératoires,
• la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s’effectuer en sécurité et 

sans effet sur l’environnement,
• les instructions de maintenance et nettoyage,
• les mesures à prendre en cas de dérive,
• les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se 

prolongeant sur plusieurs postes de travail.

6.2.4 - Consignes de sécurité
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la 
disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi ) pour :
• donner l’alerte en cas d’incident,
• mettre  en  œuvre  les  mesures  immédiates  de  lutte  contre  l’incendie  ou  de  fuite  de  produit 

dangereux,
• déclencher les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations.

Ces consignes précisent également :
• les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment.

6.2.5 - Travaux
Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de 
maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l’objet 
d’un permis de travail, et éventuellement d’un permis de feu, délivrée par une personne autorisée.

Ce permis précise :
• la nature des risques,
• la durée de sa validité,
• les conditions de mise en sécurité de l’installation,
• les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l’issue des travaux,
• les moyens de protections individuelles et les moyens d’intervention à la disposition du personnel 

(appartenant à l’établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux,

Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, sont 
réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation, les dispositions de 
surveillance à adopter. Ce dossier est validé par la hiérarchie.
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Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie 
sous la responsabilité de l'exploitant.
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple, et réalisées par le personnel 
de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Nouvelles unités ou fabrications
Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités ainsi que le 
redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité, sont assurées par un personnel 
renforcé, notamment au niveau de l'encadrement.

La mise en service de nouvelles unités est précédée d'une réception des travaux attestant que les 
installations sont aptes à être utilisées.

6.2.6 - Vérifications périodiques
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les 
dispositifs  de  sécurité  et  les  moyens  d’intervention,  font  l’objet  des  vérifications  périodiques 
réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées 
par une personne compétente, nommément désignée par l’exploitant ou par un organisme extérieur.

6.3 - Moyens d’intervention

L’établissement doit  être doté de moyens de secours contre l’incendie,  appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur.

Ces moyens se composent de :
• d’ appareils d’incendie (bouches, poteaux,...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au 

plus près du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité de 30 m3/h.
• d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant les 

risques spécifiques,  à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles.  Les 
agents  d’extinction  doivent  être  appropriés  aux  risques  à  combattre  et  compatibles  avec  les 
produits stockés.

• d’une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 
litres et des pelles.

• d’un moyen permettant d’alerter les services de secours
• de plans de locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours
• d’un système d’alarme incendie
• de robinets d’incendie armés
• d’un système d’extinction automatique d’incendie
• d’un système de détection automatique d’incendie (température, gaz et fumées)
• de colonnes sèches
• de colonnes en charge
• d’un réseau fixe d’incendie d’un débit de ...m3/h, maillé et comportant des vannes de barrage pour 

isoler une section rompue
• de moyens mobiles
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• d’une réserve d’émulseur 
• L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes 

de  pompage,  de  ressources  en  eaux  suffisantes  pour  assurer  l'alimentation  du  réseau  d'eau 
incendie.  Il  utilise  en outre deux sources d'énergie distinctes,  secourues en cas d'alimentation 
électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie.

• Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera 
de sa disponibilité opérationnelle permanente.

Équipe de sécurité
L'établissement  dispose  d'un  service  de  sécurité  placé  sous  l'autorité  directe  du  directeur  de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel.
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être  exposés aux  conséquences d'un  accident,  sont  en permanence maintenus accessibles  de 
l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour les moyens d'intervention.

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présents dans l’établissement et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement.

6.5 - Formation du personnel

L’exploitant  veille  à  la  qualification  professionnelle  et  à  la  formation  initiale  et  continue  de  son 
personnel dans le domaine de la sécurité.

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des 
unités.

Cette formation doit notamment comporter :
• toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre ;
• les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;
• des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité ; 

• un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité, 
et à l'intervention sur celles-ci ;

• une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 
de réaction face au danger.

Pour  ces mêmes installations,  une formation  particulière  est  dispensée au personnel  non affecté 
spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou 
non de l'exploitant.
La formation reçue (cours, stage, exercices,...) par le personnel de l'entreprise et par le personnel 
intérimaire fait l'objet de documents archivés.
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ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 
                                  CERTAINES INSTALLATIONS

I - ENTREPOTS COUVERTS.

L’exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 
dangers ainsi que leur quantité.

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

Implantation - Accessibilité

1.1- La  délivrance  de  l’autorisation  d’exploiter  est  subordonnée  à  l’éloignement  des  parois 
extérieures de l’entrepôt par rapport :

• aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux 
zones destinées à l’habitation, à l’exclusion des installations connexes à l’entrepôt, et aux voies de 
circulation  autres que celles  nécessaires  à la  desserte  ou à  l’exploitation  de l'entrepôt,  d’une 
distance Z1 correspondant aux effets létaux en cas d’incendie,

• aux immeubles  de grande  hauteur,  aux  établissements  recevant  du  public,  aux  voies  ferrées 
ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention 
d’eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres 
que  celles  nécessaires  à  la  desserte  ou  à  l'exploitation  de  l'entrepôt,  d’une  distance  Z2 
correspondant aux effets significatifs en cas d’incendie.

Les distances d’éloignement Z1 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des 
effets toxiques des fumées en cas d’incendie.

Par  ailleurs,  les  parois  extérieures  de  l’entrepôt  ou  les  éléments  de  structure  dans  le  cas  d’un 
entrepôt  ouvert,  sont  implantées  à  une  distance  minimale  de  20  mètres  de  l’enceinte  de 
l’établissement.

À  l'exception  du  logement  éventuel  pour  le  gardien  de  l’entrepôt,  l’affectation  même  partielle  à 
l’habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté.

1.2 -  L’entrepôt  doit  être  en  permanence  accessible  pour  permettre  l’intervention  des  services 
d’incendie  et  de  secours.  Une  voie  au  moins  est  maintenue  dégagée  pour  la  circulation  sur  le 
périmètre  de  l’entrepôt.  Cette  voie  doit  permettre  l’accès  des  engins  de  secours  des  sapeurs-
pompiers et les croisements de ces engins.

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt 
par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.
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Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès " voie échelle " doivent être prévus 
pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux 
possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau 
d’accès des secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les 
accès  nécessaires  aux  secours,  même  en-dehors  des  heures  d'exploitation  et  d’ouverture  de 
l'entrepôt.

Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts

1.3 - De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, 
toiture, poteaux,  poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la 
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
recoupement, et ne favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule 
en feu.

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci 
vérifie les conditions constructives minimales suivantes :

• les murs extérieurs sont construits en matériaux M0, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif 
d’extinction automatique d’incendie ;

• en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux M0 et l’isolant 
thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux M0 ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 
doit satisfaire la classe et l’indice T 30/1 ;

• les  matériaux  utilisés  pour  l’éclairage  naturel  ne  doivent  pas,  lors  d’un  incendie,  produire  de 
gouttes enflammées ;

• pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la 
stabilité au feu de la structure d’une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à 
plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m 
de hauteur, la stabilité au feu de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d’un 
dispositif  d’extinction  automatique  d’incendie  et  qu'une  étude  spécifique  d’ingénierie  incendie 
conclut à une cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l’extérieur 
de  la  première  cellule  en  feu  et  l’absence  de  ruine  en  chaîne,  et  une  cinétique  d’incendie 
compatible avec l’évacuation des personnes et l’intervention des services de secours ;

• les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois 
coupe-feu de degré 1 heure et construits en matériaux M0. Ils doivent déboucher directement à 
l’air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les 
blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure ;

• les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 
heures ou situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes 
d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte ;

• les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais,  sont situés dans un local clos 
distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des 
portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, 
sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses.
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Pour  permettre  d'atténuer  les  prescriptions  de  l'article  6  précité,  le  palettier  devra  respecter  les 
prescriptions suivantes :

• le palettier sera utilisé uniquement pour le stockage de bouteilles et de canettes pleines. Dans le 
cas  où  l'exploitant  introduira  des  matières  combustibles,  une  expertise  complémentaire  devra 
justifier de cette possibilité ;

• le palettier sera à fonctionnement entièrement automatique, c'est à dire sans présence humaine à 
l'intérieur de l'entrepôt ;

• le palettier et le bâtiment seront entièrement protégés par un dispositif de détection et d'extinction 
automatique en cas d'incendie (sprinklers),

• la  structure  de l'entrepôt  sera  entièrement  indépendante  et  suffisamment  éloignée  des autres 
bâtiments  du  site,  telle  que  la  ruine  de  l'entrepôt  ne  soit  pas  susceptible  d'engendrer  la 
transmission de l'incendie aux bâtiments voisins.

L'exploitant s'assurera par le biais d'une étude spécifique d'ingénierie que :
• la ruine des éléments porteurs ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur, ceci 

dans le but de permettre l'intervention des services de secours ;

• la cinématique de ruine de l'entrepôt devra permettre l'évacuation des occupants (même présents 
de manière temporaire et y compris les sapeurs pompiers le cas échéant), de façon à ce que le 
temps d'évacuation soit inférieur au temps d'effondrement des éléments de construction.

1.4 - Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale 
de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des 
écrans de cantonnement, réalisés en matériaux M0 (y compris leurs fixations) et stables au feu de 
degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment.
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, 
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés.

Des exutoires  à commande automatique et  manuelle  font  partie  des  dispositifs  d'évacuation  des 
fumées.  La surface utile  de l'ensemble de ces exutoires ne doit  pas être inférieure à 2 % de la 
superficie de chaque canton de désenfumage.

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface 
utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les 
dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs 
coupe-feu séparant les cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt 
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment 
ou de chacune des cellules de stockage.

Des amenées d'air  frais d'une superficie  égale à la  surface des exutoires  du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 
des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.

Compartimentage et aménagement du stockage
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1.5 - L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières 
combustibles en feu lors d’un incendie.
Ce  compartimentage  doit  permettre  de  prévenir  la  propagation  d’un  incendie  d’une  cellule  de 
stockage à l’autre.

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes :
• les  parois  qui  séparent  les  cellules  de  stockage  doivent  être  des  murs  coupe-feu  de  degré 

minimum 2 heures ;
• les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

gaines, sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
ou parois séparatifs ;

• les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatifs ;

• les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies 
d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur 
de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée 
par des obstacles ;

• les  parois  séparatives  doivent  dépasser  d’au  moins  1  mètre  la  couverture  au  droit  du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d’autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, 
une  colonne  sèche  placée  le  long  des  parois  séparatives  peut  assurer  cette  protection  sous 
réserve de justification ;

• si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules 
sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en 
saillie de la façade dans la continuité de la paroi.

1.6 - La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de 
matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre.

La  surface  maximale  des  cellules  est  égale  à  3  000  mètres  carrés  en  l'absence  de  système 
d'extinction  automatique d'incendie  ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction 
automatique d'incendie.

Le  préfet  peut  autoriser  l'exploitation  de  l'entrepôt  pour  des  tailles  de  cellules  supérieures,  en 
présence de système d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'une justification du niveau 
de sécurité par l'exploitant, comportant une étude spécifique d'ingénierie incendie au sens du sixième 
alinéa  de  l'article  3.  Cette  justification  doit  faire  l'objet  d'une  analyse  critique  conformément  aux 
dispositions de l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. L'autorisation ne peut être 
délivrée  qu'après  avis  du  conseil  supérieur  des  installations  classées  au  vu  d'un  rapport  de 
l'inspection des installations classées et de l'avis du conseil départemental d'hygiène.

1.7 - Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule.

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 
particulières sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux.
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1.8 - Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante: 
1°) surface maximale des îlots au sol : 500 m² ;
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture 
ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 
nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s'appliquent pas lorsqu’il  y a présence de système d’extinction automatique. La disposition 4°) est 
applicable dans tous les cas.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol 
intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 
mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux 
parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de 
chauffage.

Moyens de lutte contre l’incendie

1.9 - La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l’alarme 
à l’exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés.

1.10 -  L'entrepôt  doit  être  doté  de  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques  et 
conformes aux normes en vigueur, notamment :

• d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou privés dont un implanté 
à 100 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau d’eau, 
public  ou privé,  doit  permettre de fournir  en toutes circonstances le  débit  et  la quantité d’eau 
d’extinction  et  de  refroidissement  évalués  dans  l’étude  de  dangers.  Le  débit  des  appareils 
d’incendie est mentionné dans une étude spécialisée à cet effet. Un plan indiquera les extincteurs 
répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques,  à proximité des dégagements,  bien visibles  et  facilement  accessibles.  Les agents 
d'extinction  doivent  être appropriés aux risques à combattre et  compatibles avec les matières 
stockées ;

• des robinets d’incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité  des  issues.  Ils  sont  disposés  de  telle  sorte  qu’un  foyer  puisse  être  attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel.

L’exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau.
En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci doivent être conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur.

Dispositions relatives à l’exploitation de l’entrepôt

1.11 - Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il 
peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.
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En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 
mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m². En 
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

1.12  - Conformément aux dispositions du code du travail,  les installations électriques doivent être 
réalisées,  entretenues en bon état  et  vérifiées.  À proximité d’au moins une issue,  est  installé  un 
interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule.

Les  équipements  métalliques  (réservoirs,  cuves,  canalisations)  doivent  être  mis  à  la  terre  et 
interconnectés  par  un  réseau  de  liaisons  équipotentielles,  conformément  aux  règlements  et  aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-
feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures.
L'entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 
100 et NF C 17 102.

1.13 - Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.
Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

1.14  - Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible.  Les locaux de recharge de batteries des 
chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes 
coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La 
recharge des batteries  est  interdite  hors  des  locaux de recharge ou,  dans le  cas des  entrepôts 
automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules.
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et des bureaux.
Les  conduits  de  ventilation  sont  munis  de  clapets  coupe-feu  à  la  séparation  entre  les  cellules, 
restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée.

1.15 - S’il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur  à l’entrepôt  ou isolé par une paroi  coupe-feu de degré 2 heures.  Toute communication 
éventuelle entre le local et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme 
de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures.
À l’extérieur de la chaufferie sont installés :

• une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 
combustible ;

• un  coupe-circuit  arrêtant  le  fonctionnement  de  la  pompe  d’alimentation  en  combustible  ;
un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, 

• ou un autre système d’alerte d’efficacité équivalente.
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Les  systèmes  de  chauffage  par  aérothermes  à  gaz  ne  sont  pas  autorisés  dans  les  cellules  de 
stockage.
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Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes  les  gaines  d’air  chaud  sont  entièrement  réalisées  en  matériau  M0.  En  particulier,  les 
canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges M0. Des 
clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 
sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage.

Les  moyens  de  chauffage  des  postes  de  conduite  des  engins  de  manutention,  s’ils  existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

1.16 - Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

1.17 -  Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant  à une augmentation des risques 
(emploi  d'une flamme ou d'une source chaude par  exemple)  ne  peuvent  être effectués qu'après 
délivrance d'un " permis d’intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une 
consigne particulière.

Le " permis d’intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d’intervention " et éventuellement le " 
permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit  être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

1.18  -  Sans préjudice des dispositions du code du travail,  des consignes précisant  les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer :

• l’interdiction de fumer ;
• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 

bureaux séparés des cellules de stockages ;
• l'obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu " évoqué à l’article 17 ;
• les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ;

• les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

• la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours.
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1.19 - L’exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l’incendie  (exutoires,  systèmes  de  détection  et  d’extinction,  portes  coupe-feu,  colonne  sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de 
ces matériels doivent être inscrites sur un registre.

1.20 - Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une 
attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, 
le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification.

II - INSTALLATION DE COMPRESSION ET DE REFRIGERATION

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés 
de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il  en 
résulte d'incommodité pour le voisinage.

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur 
des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne 
puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en 
cas d'accident l'évacuation rapide du personnel.

III - CHARGE D’ACCUMULATEUR 

Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux batteries non étanches et non gélifiées.

3.1- Règles d'implantation

L' installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété.

3.2- Comportement au feu des bâtiments

3.2.1. Les  locaux  abritant  l'installation  doivent  présenter  les  caractéristiques  de  réaction  et  de 
résistance au feu minimales suivantes :
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures
- couverture incombustible,
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique,
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,
- pour les autres matériaux : classe M0 (incombustibles) .

3.2.2. Les locaux doivent  être équipés en partie  haute de dispositifs  permettant  l'évacuation  des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 
ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
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3.3- Seuil de concentration limite en hydrogène
Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite 
en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.I.E. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% 
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération 
de charge et déclencher une alarme.
Pour les parties de l'installation identifiées comme présentant un risque, non équipées de détecteur 
d'hydrogène,  l'interruption  des  systèmes  d'extraction  d'air  (  hors  interruption  prévue  en 
fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération 
de charge et déclencher une alarme. 

IV – THERMOFORMAGE ET STOCKAGE DE MATIERES PLASTIQUES

4.1 - Règles d'implantation
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette 
distance  peut  être  ramenée  à  10  mètres  si  l'installation  respecte  au  moins  l'une  des  conditions 
suivantes: 
- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage,
- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le 

cas échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont 
coupe-feu de degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique.

Dans le cas d'une modification d'une installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration 
(article 31 du décret du 21 septembre 1977), la distance précitée peut être inférieure à 10 mètres 
sous réserve que l'installation respecte les deux conditions mentionnées ci-dessus simultanément. 

4.2. Interdiction d'habitations au-dessus des installations
L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.

4.3. Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu minimales suivantes :

• ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la 
hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied 
de ferme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine,

• plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure,
• murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique,
• couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d'un 

support de couverture en matériaux M0, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M2 non gouttants,  à  l'exception  de la  surface dédiée à l'éclairage zénithal  et  aux 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion.

D'autre part,  afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des 
installations relevant des rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la 
quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le 
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personnel  et  abritant  des  bureaux  ou  des  lieux  dont  la  vocation  n'est  pas  directement  liée  à 
l'exploitation de l'installation: 

• soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
• soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 

0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et 
munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation 
existante  donnant  lieu  à  une  nouvelle  déclaration  (article  31  du  décret  du  21 septembre  1977 
modifié).

La  surface  dédiée  à  l'éclairage  zénithal  n'excède  pas  10  %  de  la  surface  géométrique  de  la 
couverture. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 
enflammées au sens de l'arrêté  du 30 juin  1983 modifié  portant  classification  des  matériaux  de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais.

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés  en  cas  d'incendie  (lanterneaux  en  toiture,  ouvrants  en  façade  ou  tout  autre  dispositif 
équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être 
inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés 
sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux M0. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.
La couverture  ne comporte  pas  d'exutoires,  d'ouvertures  ou d'éléments  constitutifs  de  l'éclairage 
zénithal  sur  une largeur  de 4  mètres  de part  et  d'autre  à  l'aplomb de  tous  les  murs  coupe-feu 
séparatifs.

Dans  le  cas  d'une  installation  équipée  d'un  système d'extinction  automatique  d'incendie  de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction.

Dans le cas où les prescriptions précédemment citées ne peuvent être respectées l'exploitant fournira 
une expertise détaillée dont les conclusions permettront de poursuivre l'exploitation des installations 
et de prescrire les mesures compensatoires assurant les objectifs cités ci - avant.

4.4 - Aménagement et organisation du stockage
En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). 

Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol 
n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de 
largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à 
faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie.

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire 
spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés.
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De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des îlots 
séparés d'au moins 3 mètres.

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 
mètre doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme.

V - STOCKAGE DE SUBSTANCES COMBURANTES

Les dépôts ne contiendront aucun chlorates.

VI - COMBUSTION

"Les  appareils  de  combustion  sont  implantés  de  manière  à  prévenir  tout  risque  d'incendie  et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils 
sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant  en œuvre des matières 
combustibles  ou  inflammables.  L'implantation  des  appareils  doit  satisfaire  aux  distances 
d'éloignement  suivantes  (les  distances  sont  mesurées  en  projection  horizontale  par  rapport  aux 
parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) :

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème 
et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par 
des tiers et des voies à grande circulation,

b) 10  mètres  des  installations  mettant  en  œuvre  des  matières  combustibles  ou  inflammables  y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation.

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra 
respecter les dispositions de l'article "Comportement au feu des bâtiments".

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines 
ou les  moteurs,  associés  ou non à  une postcombustion),  doivent  être implantés,  sauf  nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux 
règles d'implantation ci-dessus.

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries".

6.1 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 
Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à 
usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-
sol de ces bâtiments.

6.2 - Comportement au feu des bâtiments
"Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes :
- matériaux de classe MO (incombustibles),
- stabilité au feu de degré une heure,
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- couverture incombustible.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion  dégagés en cas d'incendie  (par  exemple  lanterneaux en toiture,  ouvrants  en 
façade  ou  tout  autre  moyen  équivalent).  Les  commandes  d'ouverture  manuelle  sont  placées  à 
proximité  des  accès.  Le  système  de  désenfumage  doit  être  adapté  aux  risques  particuliers  de 
l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion 
sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de 
faibles résistance...). 

De  plus,  les  éléments  de  construction  présentent  les  caractéristiques  de  comportement  au  feu 
suivantes,  vis  à  vis  des  locaux  contigus  ou  des  établissements,  installations  et  stockages  pour 
lesquels les distances d'implantation précédemment citées ne peuvent être respectées :

• parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures,
• portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique,
• porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins."

6.3 - Alimentation en combustible
"Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion,  choc,  température excessive...)  et 
repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 
placé: 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera 
assurée  par  deux  vannes  automatiques  (1)  redondantes,  placées  en  série  sur  la  conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) 
et  un pressostat (3).  Toute la chaîne de coupure automatique (détection,  transmission du signal, 
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 
organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation.

Tout  appareil  de  réchauffage  d'un  combustible  liquide  doit  comporter  un  dispositif  limiteur  de  la 
température,  indépendant  de  sa  régulation,  protégeant  contre  toute  surchauffe  anormale  du 
combustible.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 
de celui-ci.
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La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments."

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 
fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de 
fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel.
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 
aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation."

6.4 - Contrôle de la combustion
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part,  en cas de défaut,  de mettre en sécurité l'appareil  concerné et au 
besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent 
un dispositif  de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 
sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.

6.5 - Aménagement particulier
"La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et 
d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-
flamme 1/2 heure."

6.6 - Détection de gaz - détection d'incendie
"Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 
de dépassement  des  seuils  de  danger,  doit  être  mis  en place  dans  les  installations  utilisant  un 
combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce 
dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse 
provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 
doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement  des  détecteurs  est  déterminé  par  l'exploitant  en  fonction  des  risques  de  fuite  et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de 
ces contrôles sont  consignés par écrit.  La fiabilité  des détecteurs est  adaptée aux exigences de 
l'article 2.12. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement  pourrait  être  maintenu  conformément  aux  dispositions  prévues  par  le  décret  n° 
88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail .

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation."
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6.7 - Entretien et travaux
"L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute  tuyauterie  susceptible  de  contenir  du  gaz  devra  faire  l'objet  d'une  vérification  annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Toute intervention par point  chaud sur une tuyauterie  de gaz susceptible  de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. 
A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 
dérogation  au présent  alinéa,  sous réserve de l'accord  préalable  de l'inspection  des  installations 
classées.

Les  soudeurs  devront  avoir  une  attestation  d'aptitude  professionnelle  spécifique  au  mode 
d'assemblage  à  réaliser.  Cette  attestation  devra  être  délivrée  par  un  organisme  extérieur  à 
l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980."

6.8 - Conduite des installations
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il 
vérifie  périodiquement  le  bon fonctionnement  des dispositifs  de sécurité  et  s'assure de la  bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise:

• pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 
l'arrêté  ministériel  du  1er  février  1993  (J.O.  du  3  mars  1993)  relatif  à  l'exploitation  sans 
présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier,

• pour les autres appareils  de combustion,  si  le  mode d'exploitation  assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres 
de  fonctionnement  des  appareils  et  de  les  mettre  en  sécurité  en  cas  d'anomalies  ou  de 
défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit  les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement  ainsi  que  celles  relatives  aux  interventions  du  personnel  et  aux  vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 
de la période de fonctionnement de l'installation. 

En  cas  d'anomalies  provoquant  l'arrêt  de  l'installation,  celle-ci  doit  être  protégée  contre  tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut  se  faire  qu'après  élimination  des  défauts  par  du  personnel  d'exploitation  au  besoin  après 
intervention sur le site. 
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6 9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 
L'exploitant  fait  effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement,  une  mesure  du  débit  rejeté  et  des  teneurs  en  oxygène,  oxydes  de  soufre, 
poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en 
vigueur.  A  défaut  de  méthode  spécifique  normalisée  et  lorsque  les  composés  sont  sous  forme 
particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 
44-052 doivent être respectées.

La  mesure  des  oxydes  de  soufre  et  des  poussières  n'est  pas  exigée  lorsque  les  combustibles 
consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas 
exigée si le combustible est du fioul domestique.

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 

A cette occasion,  les  teneurs en monoxyde  de carbone et  hydrocarbures  non méthaniques  sont 
déterminées lorsque ces polluants sont réglementés.

Les  mesures  sont  effectuées  sur  une  durée  minimale  d'une  demi-heure,  dans  des  conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont 
effectuées en régime stabilisé à pleine charge.

6.10 - Mesure des rejets de poussières et d'oxydes de soufre
Les installations dont la puissance totale est supérieure ou égale à 10 MW doivent être pourvues 
d'appareils de contrôle permettant une évaluation en permanence de la teneur en poussières des 
rejets (opacimètre par exemple..).
La mesure en continu des oxydes de soufre dans les rejets doit être réalisée lorsque l'installation, soit 
utilise des mélanges de combustibles dont un au moins a une teneur en soufre supérieure à 0,5 g/MJ, 
soit met en œuvre des dispositifs de désulfuration des gaz.
Les informations recueillies  sont  conservées pendant  une durée de 3 ans et  versées au dossier 
installations classées.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations utilisant exclusivement des 
combustibles gazeux ou du fioul domestique.

6.11 - Entretien des installations
Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, 
afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations 
porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les 
appareils de filtration et d'épuration.

6.12 - Equipement des chaufferies 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 
réglage  des  feux  et  de  contrôle  nécessaires  à  l'exploitation  en  vue  de  réduire  la  pollution 
atmosphérique.
6.13 - Livret de chaufferie
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 
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VII - TOURS AEROREFRIGERANTES

Prévention du risque légionellose

7.1 - Implantation – aménagement

7.1.1. Règles d'implantation 
Les rejets d'air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au 
droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé 
de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures.

7.1.2. Accessibilité 
L’installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins, et aux parties hautes  à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour.
La  tour  doit  être  équipée  de  tous  les  moyens  d’accessibilité  nécessaires  à  son  entretien  et  sa 
maintenance  dans  les  conditions  de  sécurité ;  ces  moyens  permettent  à  tout  instant  de  vérifier 
l’entretien et la maintenance de la tour.

7.2 - Conception

L’installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à 
ce qu’en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c’est à dire 
dans  lesquels  soit  l’eau  ne  circule  pas,  soit  l’eau  circule  en  régime  d’écoulement  laminaire. 
L’installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit.
L’exploitant  doit  disposer des plans de l’installation tenus à jour,  afin de justifier  des dispositions 
prévues ci-dessus.

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l’installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 
et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 
phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d’air  potentiellement chargé de vésicules d’eau,  immédiatement avant 
rejet :  le  taux  d’entraînement  vésiculaire  attesté par  le  fournisseur  du dispositif  de  limitation  des 
entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01% du débit d'eau en circulation dans les conditions de 
fonctionnement normales de l’installation.

7.3 – Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation.
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Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l’installation. L’organisation de la 
formation,  ainsi  que  l’adéquation  du  contenu  de  la  formation  aux  besoins  sont  explicitées  et 
formalisées.

L’ensemble  des  documents  justifiant  la  formation  des  personnels  est  tenu  à  la  disposition  de 
l’inspection des installations classées.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

7.4 - Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l’installation

7.4.1. Dispositions générales

a) Une maintenance et  un entretien adaptés de l’installation sont  mis en place afin de limiter  la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit  et  sur toutes les surfaces de l’installation en 
contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L’exploitant  s'assure  du  bon  état  et  du  bon  positionnement  du  dispositif  de  limitation  des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec 
les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1000 
unités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l’exploitant. Le 
plan d’entretien préventif,  de nettoyage et désinfection de l’installation est défini à partir d’une 
analyse méthodique de risques de développement des légionelles.

d) L’analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l’installation 
dans  ses  conditions  de  fonctionnement  normales  (conduite,  arrêts  complets  ou  partiels, 
redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l’entretien) et dans ses conditions de 
fonctionnement exceptionnelles (changement sur l‘installation ou dans son mode d’exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :
• les  modalités  de  gestion  des  installations  de  refroidissement  (et  notamment  les  procédures 

d’entretien et de maintenance portant sur ces installations) ;
• le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l’objet d’un 

arrêt annuel ;
• les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ;
• les actions menées en application du point 7.7 et la fréquence de ces actions ;
• les  situations  d’exploitation  pouvant  ou ayant  pu  conduire  à un risque  de développement  de 

biofilm dans le circuit  de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort temporaire 
lié à l’exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus 
élevée… 

L’analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement ainsi 
que la conception de l’installation. 

.../...



39

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l’installation.

e. Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre: 
• la méthodologie d’analyse des risques ;
• les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la prolifération 

des micro-organismes et en particulier des légionelles ;
• les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt ;
• les  actions  correctives  en  cas  de  situation  anormale  (dérive  des  indicateurs  de  contrôle, 

défaillance du traitement préventif...) ;
• l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l’outil de production.
•

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 7.9.

7.4.2. Entretien préventif de l’installation en fonctionnement

L’installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement.

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 
les  surfaces  de  l’installation  et  la  prolifération  des  légionelles,  l’exploitant  s’assure  d’une  bonne 
gestion hydraulique dans l’ensemble de l’installation (régime turbulent) et procède à un traitement 
régulier  à effet  permanent  de son installation  pendant  toute la  durée de son fonctionnement.  Le 
traitement  pourra  être  chimique  ou  mettre  en  œuvre  tout  autre  procédé  dont  l’exploitant  aura 
démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de 
l’exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont 
fixées  et  maintenues  à  des  niveaux  efficaces  ne  présentant  pas  de  risque  pour  l’intégrité  de 
l’installation. L’exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection 
utilisés. En particulier, le choix des produits biocides  tient compte du pH de l’eau du circuit en contact 
avec  l’air,  et  du  risque  de  développement  de  souches  bactériennes  résistantes  en  cas 
d’accoutumance au principe actif du biocide. L’exploitant dispose de réserves suffisantes de produits 
pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement.

Le dispositif  de purge de l’eau du circuit  permet  de maintenir  les concentrations  minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l’art.

7.4.3. Nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt 

L’installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :
• avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
• et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées 

par le point 7.5.
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Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent :
• une vidange du circuit d'eau ;
• un nettoyage de l’ensemble  des éléments de l’installation (tour de refroidissement,  des bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur(s)…) ;
• une désinfection par un produit  dont  l'efficacité  vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement.

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d’épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité 
des  personnes,  à  la  qualité  des  milieux  naturels,  ni  à  la  conservation  des  ouvrages,  ni, 
éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet.

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d’émissions  d’aérosols  dans  l’environnement.  L’utilisation  d’un  nettoyage  à  jet  d’eau  sous 
pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan 
de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles.

7.5 - Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt prévu point 7.4.3 pour le nettoyage et  
la désinfection de l’installation

Si l'exploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu au point 
7.4.3 pour le nettoyage et la désinfection de l’installation, il devra en informer le préfet et lui proposer 
la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L’inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un 
tiers expert.

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l’inspection des installations classées, imposées 
par arrêté préfectoral pris en application de l’article 18 du décret du 21 septembre 1977.

7.6 - Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection

Un plan de surveillance  destiné à  s’assurer  de l’efficacité  du nettoyage et  de la  désinfection  de 
l’installation  est  défini  à  partir  des  conclusions  de  l’analyse  méthodique  des  risques  menée 
conformément aux dispositions prévues au point 7.4.2. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 
procédures formalisées.

L’exploitant  identifie  les  indicateurs  physico-chimiques  et  microbiologiques  qui  permettent  de 
diagnostiquer les dérives au sein de l’installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 
réalisés périodiquement par l’exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il  détermine afin 
d’apprécier l’efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique 
des actions correctives déterminées par l’exploitant.
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L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de 
ses effets sur l’environnement. 

7.6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 
minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l’installation. 
Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieurs à 1000 unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle.

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 
litre d’eau,  ou si  la présence de flore interférente rend impossible  la quantification de  Legionella 
specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
devra être de nouveau au minimum mensuelle.

7.6.2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

Le  prélèvement  est  réalisé  par  un opérateur  formé à  cet  effet  sur  un  point  du  circuit  d’eau  de 
refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit  et  hors de toute 
influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous 
la responsabilité de l’exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives.

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l’installation doit être prise en compte notamment dans 
le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante.

S’il s’agit d’évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un 
contrôle sur demande de l’inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 
avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci.

Les  dispositions  relatives  aux  échantillons  répondent  aux  dispositions  prévues  par  la  norme NF 
T90-431.

7.6.3. Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles

L’exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 
• le  laboratoire  est  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  par  le  Comité  Français 

d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire 
de  l’accord  multilatéral  pris  dans  le  cadre  de  la  coordination  européenne  des  organismes 
d’accréditation ;

• le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
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• le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent.

7.6.4. Résultats de l’analyse des légionelles

Les  ensemencements  et  les  résultats  doivent  être  présentés  selon  la  norme  NF  T90-431.  Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L).

L’exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats 
font  apparaître une concentration  en légionelles  supérieures  à  100 000 UFC/L  soient  conservés 
pendant 3 mois par le laboratoire.

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 
• coordonnées   de l’installation ;
• date, heure   de prélèvement, température de l’eau ;
• nom du préleveur   présent ;
• référence et localisation des points de prélèvement ;
• aspect de l’eau   prélevée : couleur,  dépôt ;
• pH, conductivité et turbidité   de l’eau au lieu du prélèvement ;
• nature et concentration   des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ;
• date   de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse 
par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
• le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ;
• le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de 

la présence d’une flore interférente.

7.6.5. Prélèvements et analyses supplémentaires

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements 
et analyses supplémentaires,  y compris en déclenchant  un contrôle de façon inopinée,  ainsi  que 
l’identification  génomique  des  souches  prélevées  dans  l’installation  par  le  Centre  National  de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon).

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point 7.6.3 du présent article. Une copie des résultats de ces 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l’exploitant, dès 
leur réception.

L’ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant.
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7.7. - Actions à mener en cas de prolifération de légionelles

7.7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431

a. Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête 
dans les meilleurs délais l’installation de refroidissement,  selon une procédure d’arrêt immédiat 
qu’il  aura  préalablement  définie,  et  réalise  la  vidange,  le  nettoyage  et  la  désinfection  de 
l’installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en compte le maintien de 
l’outil et les conditions de sécurité de l’installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme  NF T90-431, l’exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention « URGENT & IMPORTANT – 
TOUR AEROREFRIGERANTE - DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT 
COLONIES PAR LITRE D’EAU ». Ce document précise : 
- les coordonnées de l’installation ;
- la concentration en légionelles mesurée, 
- la date du prélèvement, 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b. Avant la remise en service de l’installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement  des  légionelles  dans  l’installation,  telle  que  prévue  à  l’article  7.4.1,  ou  à 
l’actualisation  de  l’analyse  existante,  en  prenant  notamment  en  compte  la  conception  de 
l’installation,  sa conduite,  son entretien, son suivi.  Cette analyse des risques doit  permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de 
planifier  la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 
carnet de suivi.
L’exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise 
en  service  de  l’installation  sont  définies  par  des  indicateurs  tels  que  des  mesures  physico-
chimiques ou des analyses microbiologiques.

c. Après remise en service de l’installation, l’exploitant vérifie immédiatement l’efficacité du nettoyage 
et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment.
Quarante  huit  heures  après  cette  remise  en  service,  l’exploitant  réalise  un prélèvement,  pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431.
Dès réception des résultats de ce prélèvement,  un rapport  global  sur  l’incident  est  transmis à 
l’inspection des installations classées. L’analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le 
rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, 
ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre.

d. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les 15 jours pendant trois mois.
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur 
un des prélèvements prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs 
délais et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées.
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e. Dans le  cas des installations dont l’arrêt immédiat  présenterait  des risques importants pour le 
maintien de l’outil ou la sécurité de l’installation et des installations associées, la mise en œuvre de 
la  procédure  d’arrêt  sur  plusieurs  jours  pourra  être  stoppée,  sous  réserve  qu’il  n’y  ait  pas 
d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l’installation de refroidissement, si le 
résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la 
procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau.

La remise en fonctionnement de l’installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la 
réalisation  de  l’analyse  de  risques,  de  la  mise  en  œuvre  d’une  procédure  de  nettoyage  et 
désinfection, et du suivi  de son efficacité.  Les prélèvements et les analyses en  Legionella specie 
selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois.

En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 
• En cas de dépassement de  la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, 

l’exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent article et soumet ces 
éléments à l’avis  d’un tiers expert  dont  le  rapport  est  transmis à l’inspection des installations 
classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 
unités formant colonies par litre d’eau ; 

• En cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 
l’installation est arrêtée dans les meilleurs délais  et l’exploitant  réalise l’ensemble des actions 
prescrites aux points 1.a à 1.c du présent article. 

Le  préfet  pourra  autoriser  la  poursuite  du  fonctionnement  de  l’installation,  sous  réserve  que 
l’exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un 
tiers expert choisi après avis de l’inspection des installations classées. Le préfet sur proposition de 
l’inspection des installations classées prescrira la réalisation d’un réexamen de la conception de 
l’installation  tel  que  prévu  au  point  2  de  l’article  14  afin  d’améliorer  la  prévention  du  risque 
légionellose.

7.7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en  Legionella specie est supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d’eau

Si  les résultats  d'analyses  réalisées  en application  de l’ensemble  des  dispositions  qui  précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure 
ou égale  à  1 000 unités  formant  colonies  par  litre  d’eau et  inférieure  à 100 000 unités  formant 
colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de 
façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies 
par litre d’eau. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 
la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau 
et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 
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A partir  de  trois  mesures  consécutives  indiquant  des concentrations  supérieures  à  1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique 
des risques de développement  des légionelles  dans l’installation,  prévue à l’article  6,  en prenant 
notamment en compte la conception de l’installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L’analyse 
des  risques  doit  permettre  de  définir  les  actions  correctives  visant  à  réduire  le  risque  de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire 
ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident, sont joints au carnet de suivi.

L’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l’inspection des installations classées.

7.7.3. Actions à mener si le résultat de l’analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l’analyse selon la norme 
NF T90-431 rend impossible la quantification de  Legionella specie en raison de la présence d’une 
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon 
à s’assurer d’une concentration en  Legionella specie inférieure à 1000 unités formant colonies par 
litre d’eau. 

7.8 - Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de 
l’installation, sur demande de l’inspection des installations classées :
- l’exploitant  fera  immédiatement  réaliser  un  prélèvement  par  un  laboratoire  répondant  aux 

conditions prévues au point 7.6.3 ,auquel il confiera l’analyse des légionelles selon la norme NF 
T90-431 ;

- l’exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 
- l’exploitant  procédera  à  un  nettoyage  et  une  désinfection  de  l’installation  et  analysera  les 

caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 
- l’exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre National de 

Référence  des  légionelles  (CNR  de  Lyon),  pour  identification  génomique  des  souches  de 
légionelles.

7.9 - Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui mentionne :
• les volumes d'eau consommés mensuellement ;
• les périodes de fonctionnement et d'arrêt ;
• les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification 

des intervenants /  nature et  concentration des produits de traitement /  conditions  de mise en 
oeuvre) ;

• les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ;
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• les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ;

• les modifications apportées aux installations ;
• les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, 

pH, TH, TAC, chlorures etc..

Sont annexés au carnet de suivi :
• le plan des installations,  comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des 
traitements chimiques ;

• les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques…);

• les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ;
• les rapports d’incident ;
• les analyses de risques et actualisations successives ;
• les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation.

Le  carnet  de  suivi  et  les  documents  annexés  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’Inspection  des 
Installations Classées.

7.10 - Bilan  périodique

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par l’exploitant à 
l’inspection des installations classées sous forme de bilans annuels.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :
• les  éventuelles  dérives  constatées  et  leurs  causes,  en  particulier  lors  des  dépassements  de 

concentration 1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie  ;
• les actions correctives prises ou envisagées ;
• les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril 
de l’année N.

7.11 - Contrôle par un organisme agréé

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet 
d’un  contrôle  par  un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  40  du  décret  n°77-1133  du 
21 septembre 1977. L’agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à un 
organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L’accréditation au titre des 
annexes A, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité Français d'Accréditation (Cofrac) ou tout 
autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le 
cadre  de  la  coordination  européenne  des  organismes  d'accréditation  pourra  constituer  une 
justification de cette compétence.
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La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par le point 7.5 du présent 
arrêté. En outre, pour les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil 
de  concentration  en  légionelles  supérieur  ou  égal  à  100  000  UFC/L  d’eau  selon  la  norme  NF 
T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de 
conception, et des plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à 
l’installation, et de la réalisation des analyses de risques.

L’ensemble  des  documents  associés  à  l’installation  (carnet  de  suivi,  descriptif  des  installations, 
résultats d’analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées 
à l’installation, analyses de risques, plans d’actions…) sont tenus à la disposition de l’organisme.

A l’issue de chaque contrôle,  l’organisme établit  un rapport  adressé à l’exploitant  de l’installation 
contrôlée.  Ce  rapport  mentionne  les  non-conformités  constatées  et  les  points  sur  lesquels  des 
mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L’exploitant tient le rapport à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

7.12 – Examen des dispositions retenues en matière de prévention du risque 
légionellose

7.12.1- Révision de l’analyse de risques

Au moins une fois par an, l’analyse méthodique des risques telle que prévue au point 7.4.2 est revue 
par l’exploitant. Cette révision s’appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en 
application du point 7.11 et sur l’évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l’analyse des risques, l’exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés.

Les  conclusions  de  cet  examen,  ainsi  que  les  éléments  nécessaires  à  sa  bonne  réalisation 
(méthodologie,  participants,  risques  étudiés,  mesures  de  prévention,  suivi  des  indicateurs  de 
surveillance, conclusions du contrôle de l’organisme agréé), sont tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées.

7.12.2- Révision de la conception de l’installation

Le préfet sur proposition de l’inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation d’un 
réexamen de la conception de l’installation afin d’améliorer la prévention du risque légionellose.
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7.13 – Dispositions relatives à la protection des personnels

Sans préjudice  des dispositions  du code du travail,  l'exploitant  met  à disposition  des personnels 
intervenant  à  l'intérieur  ou  à  proximité  de  l’installation,  et  susceptibles  d'être  exposés  par  voie 
respiratoire  aux  aérosols  des  équipements  individuels  de  protection  adaptés  ou  conformes  aux 
normes en vigueur lorsqu’elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les 
protéger contre l'exposition:
• aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ;
• aux produits chimiques.
Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port de masque.

Le personnel  intervenant  sur  l’installation  ou à proximité  de la  tour  de refroidissement,  doit  être 
informé  des  circonstances  susceptibles  de  les  exposer  aux  risques  de  contamination  par  les 
légionelles et de l’importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la 
maladie .

L’ensemble  des  documents  justifiant  l’information  des  personnels  est  tenu  à  la  disposition  de 
l’inspection des installations classées, et de l’inspection du travail.

ARTICLE 4

L’exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’Inspecteur des Installations Classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations, qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

ARTICLE 5 

Conformément aux dispositions de l’article 20 du décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
susvisé :

« Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son  
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande  
d’autorisation,  doit  être  portée  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les 
éléments d’appréciation.
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Le  Préfet  fixe,  s’il  y  a  lieu,  des  prescriptions  complémentaires  dans  les  formes  prévues  à  
l’article 18.

S’il estime, après avis de l’inspection des installations classées, que les modifications sont de nature 
à entraîner des dangers ou inconvénients mentionnés «  à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976  
susvisée et à l’article 2 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau », le Préfet invite l’exploitant à  
déposer une nouvelle demande d’autorisation.

Tout  transfert  d’une  installation  soumise à autorisation  sur  un autre emplacement  nécessite  une 
nouvelle demande d’autorisation.

Les demandes visées aux deux alinéas précédents sont soumises aux mêmes formalités que les 
demandes d’autorisation primitives. »

ARTICLE 6

Conformément aux dispositions de l’article 34 du décret modifié du 21 septembre 1977 susvisé :

« Sauf dans le cas prévu à l’article 23-2 (garanties financières : autorisation préalable), lorsqu’une  
installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet dans le  
mois  qui  suit  la  prise  en  charge  de  l’exploitation.  Cette  déclaration  mentionne,  s’il  s’agit  d’une  
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne  
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi  
que  la  qualité  du  signataire  de  la  déclaration.  Il  est  délivré  un  récépissé  sans  frais  de  cette  
déclaration ».

ARTICLE 7

Conformément aux dispositions de l’article 34-1 du décret modifié du 21 septembre 1977 susvisé :

« I- Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, son exploitant remet son site dans un 
état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article 1er de la loi  
du 19 juillet 1976 susvisée.

Le préfet peut à tout moment imposer à l’exploitant les prescriptions relatives à la remise en état du 
site, par arrêté pris dans les formes prévues à l’article 18 ci-dessus.

II- L’exploitant qui met à l’arrêt définitif son installation notifie au préfet la date de cet arrêt au moins  
un mois avant celui-ci.

.../...
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Toutefois dans le cas des installations autorisées pour une durée limitée définies à l’article 17-1, cette 
notification est adressée au préfet six mois au moins avant la date d’expiration de l’autorisation.

III-  Dans le  cas des installations  soumises  à autorisation,  il  est  joint  à  la  notification  un dossier  
comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation, ainsi qu’un mémoire sur l’état du  
site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés  
à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976, et pouvant comporter notamment :

1° - L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site ;

2° - La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ;

3° - L’insertion du site de l’installation dans son environnement ;

4° - En cas de besoin, la surveillance à exercer de l’impact de l’installation sur son environnement.

Le Préfet consulte le maire de la commune concernée. En l’absence d’observations dans le délai  
d’un mois, son avis est réputé favorable.

Lorsque les travaux prévus pour la cessation d’activité par l’arrêté d’autorisation ou par un arrêté 
complémentaire sont réalisés, l’exploitant en informe le Préfet.

L’inspecteur des installations classées constate la conformité des travaux par un procès-verbal de 
récolement qu’il transmet au Préfet . »

ARTICLE 8 

L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers.

Elle  est  uniquement  accordée  par  application  des  règlements  des  Installations  Classées  pour  la 
Protection de l’Environnement et n’a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou 
formalités qui lui seraient imposées par d’autres lois ou règlements, notamment celles relevant des 
codes de l’Urbanisme et du Travail.

Elle cessera de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 
si elle n’est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 9

.../...
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Le bénéficiaire de cette autorisation se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir 
sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

.../...
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En  outre,  l'administration  se  réserve  le  droit  de  prescrire  en  tout  temps  toutes  mesures  ou 
dispositions  additionnelles  aux  conditions  énoncées  au  présent  arrêté  qui  seraient  reconnues 
nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement.

ARTICLE 10

Un extrait  du  présent  arrêté  énumérant  notamment  les  prescriptions  auxquelles  l’installation  est 
soumise,  sera  affiché  en  permanence,  de  façon  visible,  dans  l’établissement  par  les  soins  du 
bénéficiaire de l’autorisation.

ARTICLE 11

Conformément aux dispositions de l’article L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la présente 
décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour 
le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente décision. Il est de quatre 
ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision, ce délai étant 
le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
l’installation.

ARTICLE 12

M. le Sous Préfet de ROANNE, Monsieur le Maire de SAINT-ALBAN-LES-EAUX, M. l'Inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation restera déposée en mairie de SAINT-ALBAN-LES-EAUX où tout intéressé aura 
le droit d’en prendre connaissance et où un extrait sera affiché pendant une durée minimum d’un 
mois , il sera dressé procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré, aux 
frais de l’exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département.

Fait à Saint-Etienne, le 14 MARS 2005

Michel MORIN



Ampliation adressée à :

- Monsieur le Directeur de la S.A. EAUX MINERALES DE ST.ALBAN-les-EAUX

  Les Grands Prés

  42370 - SAINT-ALBAN-LES-EAUX

- M. le Sous Préfet de ROANNE

- Mmes ou MM. les Maires de :

- SAINT-ALBAN-LES-EAUX

- LENTIGNY

- OUCHES

- SAINT-ANDRE-D'APCHON

- VILLEMONTAIS

-  M.  l'Inspecteur  des  Installations  Classées,  Direction  Régionale  de  l'Industrie,  de  la 
Recherche et de l'Environnement

- Monsieur André FAVRE

  14, rue du Morlandet

   42720 - VOUGY

- Archives

- Chrono



ANNEXE 1

BRUIT

1 - VALEURS LIMITES

Les  émissions  sonores  engendrées  par  l’ensemble  des  activités  exercées  à  l’intérieur  de 
l’établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l’article 2 du présent arrêté, 
ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant.

Période

Valeur  admissible  de  l’émergence 
dans  les  zones  à  émergence 
réglementée

Ba (2) entre 35 et 45 
dBA

Ba (2) supérieur à 45 
dBA

Jour : 7h à 22h sauf dimanches et jours fériés 6 5

Nuit : 22h à 7h ainsi que les dimanches et jours fériés 4 3

(1) Br = Bruit résiduel : bruit ambiant en l’absence des bruit particuliers du site (installations à l’arrêt)
(2)  Ba =  Bruit  ambiant  :  bruit  total  composé  des  bruits  émis  par  toutes  les  sources  proches  et  éloignées  (installations  en 
fonctionnement)

Les niveaux de bruit  admissibles  en limites  de propriété sont  fonction  du niveau de bruit 
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d’assurer dans tous les cas le 
respect des valeurs d’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les 
3 ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des 
installations classées. Une mesure de bruit sera effectuée dès le mise en service de la 
nouvelle ligne d’embouteillage PET.

2.2  -  Cette  mesure  doit  être  effectuée  selon  la  méthode  fixée  à  l’annexe  de  l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement.

Sauf accord ou demande préalable de l’inspecteur, elle est effectuée aux emplacements 
suivants : 

- en limites de propriété, de façon  à être représentatives pour tous les riverains.



ANNEXE 2

AIR

1 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS

Installation
Rejet

Paramètres Valeurs limites
calculées sur gaz sec en mg/Nm3

Périodicité des 
mesures

Chaudière 
gaz ou fioul

SO2 35 en gaz naturel et 170 en fioul Tous les 3 ans

NO2
150 en gaz naturel et 200 en fioul

Tous les 3 ans

Poussières 5 en gaz naturel et 50 en fioul Tous les 3 ans

2- CONTRÔLES DES REJETS

2.1 -  Les mesures sont  effectuées par un organisme agréé ou choisi  en accord avec 
l’inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres 
suivants : SO2 – NO2 – Poussières.

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées :
• dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1
• pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, tous les 3 ans et selon 

une forme définie en accord avec l’inspection des installations classées.

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ou envisagées
- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de 
charge,...)

 -
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ANNEXE 3

EAU

1. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS

Rejet
Milieu

récepteur
pk. Paramètres

Concentrations
en mg/l

 sur échantillon
 moyen 24 h

Flux en kg/j
Périodicité

des
mesures

eaux 
résiduaires
industrielles

Station 
d’épuration 

communale

MES
DCO
DBO5
NT
Phosphore total
débit

600
2000
800
150
50

360
1200
480
90
30

hebdomadaire
hebdomadaire
hebdomadaire
hebdomadaire
hebdomadaire

continu

eaux 
pluviales

Rivière MONTOUSE
MES
DBO5
DCO
Hydrocarbures

100
100
300
10

annuelle
annuelle
annuelle
annuelle

600 m3 débit maximal journalier 

La mesure du débit s’effectue en continu.

De plus :
- la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s’il y 

a neutralisation alcaline)
- dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 

sauf  disposition contraire,  10% de la série des résultats des mesures peuvent  dépasser les 
valeurs  limites  prescrites,  sans toutefois  dépasser  le  double  de ces valeurs.  Ces 10% sont 
comptés sur une base mensuelle.

- dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur 
limite prescrite.

2 - CONTRÔLES DES REJETS

2.1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 
l’inspection  des  établissements  classés.  Ce  contrôle  portera  sur  les  rejets  d'eaux  résiduaires 
industrielles et paramètres fixés dans le tableau ci-dessus.

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées :
- dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1.
- pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité trimestrielle et une forme 

définie en accord avec l’inspection des installations classées.

…/…
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2.3  -  La  transmission  des  résultats  des  contrôles  visés  aux  deux  alinéas  précédents  est 
accompagnée de commentaires :

• sur les dépassements constatés et leurs causes
• sur les actions correctrices prises ou envisagées
• sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production,  taux de 

charge,...) 



ANNEXE 4

DÉCHETS

Désignation du déchet Niveaux de 
gestion

Mode d’élimination
I: interne / E : externe

DECHET BOIS
inférieur  ou  égal 
au niveau 2

E

EMBALLAGES CARTONS
inférieur  ou  égal 
au niveau 2

E

EMBALLAGES 
PLASTIQUES inférieur  ou  égal 

au niveau 2

E

ORDURES MENAGERES 
ET ASSIMILES inférieur  ou  égal 

au niveau 3

E

BOITES PROPRES/ 
SOUILLEES inférieur  ou  égal 

au niveau 2

E

METAUX
inférieur  ou  égal 
au niveau 1

E

DECHETS SPECIAUX
inférieur  ou  égal 
au niveau 2

E

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d’élimination utilisée pour ce déchet :

Niveau 0 :  Réduction à la source, technologie propre
Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ;
Niveau 2 : Traitement  physico-chimique,  incinération  avec  ou  sans  récupération  d’énergie, 

co-incinération, évapo-incinération ;
Niveau 3 : Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de 

stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.
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